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Risques naturels

La pluviométrie sur le Pays de Bray est moyenne (750 à 850 mm par an). Bien que
le Pays de Bray présente peu de surfaces urbanisées (imperméabilisées), les
formations géologiques du centre de la boutonnière sont imperméables et pro-
voquent régulièrement des excès d’eau. Le Pays de Bray est ainsi un «château
d’eau naturel» alimentant des rivières comme la Béthune, l’Andelle, l’Epte ou le
Thérain. Ces principales rivières sont concernées par des dysfonctionnements
hydrologiques.
La prise en compte des risques naturels peut encore être améliorée dans le
Pays : on constate que le réseau de mesures hydrologiques et pluviométriques
reste limité et que les ouvrages hydrauliques et de vannage, les canaux, les bras
de dérivation peuvent souffrir d’un manque d’entretien voire d’une mauvaise
gestion. Les obstacles à l’écoulement des eaux sur les bassins versants tendent à
disparaître (mares, haies, talus) et les surfaces en herbe ainsi que les zones
humides accompagnant les cours d’eau régressent.
Cinq syndicats de bassin versant (SIBV) concernent le Pays et travaillent pour
améliorer les fonctionnements hydrologiques. Il s’agit des syndicats de bassin
versant de l’Epte, de la Béthune, de l’Eaulne, de la Varenne et du Bassin de
l’Andelle.

Chiffres clés
Depuis 1982, 111 arrêtés de catastrophe naturelle pour inondation (au 31
décembre 2002) ont été pris.

Les syndicats de bassin versant
Les Syndicats Intercommunaux de Bassin Versant sont des structures de coordination
qui permettent une gestion globale sur un périmètre pertinent. Elles ont pour mission, à
l’échelle d’un bassin, de lutter contre les ruissellements et les inondations, et mènent un
travail de sensibilisation auprès des agriculteurs sur l’entretien des mares, des haies, et sur
leurs fonctions hydrologiques. Le SIBV mène des études et réalise des travaux qui peu-
vent être importants (bassins de rétention d’eau…) tout en accordant une grande im-
portance aux techniques d’hydraulique douce. Leur rôle est aussi de convaincre les
acteurs de terrain de participer ensemble et de manière coordonnée à la réduction du
risque inondation.

Les arrêtés de catastrophe naturelle depuis 1982

Source :  DDE de la Seine-Maritime - Cartographie : AREHN, juillet 2003
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Les rebords de la boutonnière
souffrent d’une érosion impor-
tante qui peut provoquer des
glissements de terrain.
Les cultures de printemps (pois
protéagineux, betterave, pomme
de terre, légumes secs, lin) jouent
un rôle important dans l’érosion
des sols et les ruissellements pen-
dant une partie de l’année, les
sols étant nus en hiver.
Le risque cavités souterraines ou
marnières est également non né-
gligeable sur les pourtours de la
boutonnière.

La part des cultures de
printemps dans la SAU

(au sège de l’exploitation)

Source :  Recensement général agricole  2000 - Cartographie : AREHN, novembre 2003
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de 15 à 20,2 %   (7)
de 10 à 15 %   (4)
de 6 à 10 %   (16)
de 3 à 6 %   (23)
de 1 à 3 %   (42)
de 0 à 1 %   (30)

Pourcentage de SAU

Cultures à l’assaut des pentes
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La part de la STH
dans la SAU

(au sège de l’exploitation)

1979 1988

de 80 à 100 %  (24)
de 65 à 80 %   (26)
de 50 à 65 %   (40)
de 30 à 50 %   (31)
de 0 à 30 %   (1)
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Source :  Recensement général agricole  1979, 1988, 2000 - Cartographie : AREHN, novembre 2003

% de surface toujours
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